
Les Mesures en faveur des entreprises 
pour l’accueil d’un apprenti

CONSEIL REGIONAL (AREF)

1 000 € /an
Pour tous les contrats d’apprentissage.
Des compléments d’aide peuvent être accordés :

renseignez-vous

14/02/20111 14/02/20111

CREDIT D’IMPOT De 1 600 €
à 2 200 € / an

Toute embauche d’apprenti ouvre droit à un crédit 
d’impôt
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